
Un salarié peut-il combiner plusieurs motifs pour adapter son
horaire (santé + famille) ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut invoquer simultanément plusieurs motifs (santé, parentalité, aidance d'un proche, grossesse,

handicap) pour demander une adaptation de son horaire au Luxembourg. Chaque fondement légal est distinct et doit

être justifié séparément avec ses propres pièces (certificat médical, justificatif familial, attestation d'aidance, etc.).

Le droit aux formules souples de travail (art. L.236-1 du Code du travail, loi du 15 août 2023) constitue la

principale voie pour les parents d'enfants de moins de 9 ans et les aidants familiaux : l'employeur doit y répondre

dans un délai d'un mois par lettre recommandée motivée en cas de refus.

D'autres régimes spécifiques peuvent s'ajouter selon la situation : aménagement pour grossesse (L.334-3), entretien

post-congé parental (L.234-47), congé pour raisons familiales (L.234-51), congé d'accompagnement (L.234-65).

L'employeur doit examiner globalement la demande et respecter les principes de non-discrimination (L.241-1,

L.251-1).

Définition

L'adaptation de l'horaire désigne la modification temporaire ou durable de la répartition, de la durée ou de la

localisation du travail (télétravail, horaires flexibles, temps partiel) en raison d'une situation personnelle reconnue

par la législation luxembourgeoise.

Le cumul de motifs consiste pour un salarié à invoquer simultanément plusieurs fondements légaux distincts (par

exemple : être parent d'un enfant en bas âge ET aidant d'un parent dépendant), chacun ouvrant des droits

propres avec ses conditions de fond et de procédure. Aucune disposition n'interdit ce cumul ; au contraire, l'article

L.236-1 prévoit explicitement que le salarié peut être à la fois parent et aidant.

Les formules souples de travail au sens de l'article L.236-1 incluent le télétravail, les horaires flexibles et la

réduction du temps de travail, pour une période n'excédant pas un an et reconductible.

Questions fréquentes

Comment formuler une demande cumulant plusieurs motifs ?

La demande doit être écrite, idéalement par lettre recommandée, et structurée pour distinguer chaque motif et son régime juridique. Elle
précise les justificatifs et la nature de l'adaptation. La durée maximale (formules souples) est d'un an reconductible (article L.236-1(2)).

L'article L.236-1 prévoit-il le cumul parent-aidant ?

Oui, l'article L.236-1 prévoit explicitement que le salarié peut être à la fois parent (enfant moins de 9 ans) et aidant d'un proche. Aucune
disposition n'interdit le cumul de motifs. Chaque situation a ses conditions propres mais peut être invoquée simultanément dans la même
demande.
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Quelle est la principale voie pour les parents et les aidants ?

Le droit aux formules souples de travail (article L.236-1 du Code du travail, loi du 15 août 2023) est la principale voie pour les parents
d'enfants de moins de 9 ans et les aidants familiaux. L'employeur doit répondre dans un délai d'un mois par lettre recommandée motivée.

Quels autres régimes peuvent s'ajouter aux formules souples ?

Plusieurs régimes spécifiques peuvent s'ajouter : aménagement pour grossesse (L.334-3), entretien post-congé parental (L.234-47),
congé pour raisons familiales (L.234-51), congé d'accompagnement (L.234-65). L'employeur examine globalement la demande et
respecte la non-discrimination (L.241-1, L.251-1).

Quels justificatifs fournir en cas de cumul de motifs ?

Chaque motif requiert ses propres pièces : acte de naissance pour enfant de moins de 9 ans, attestation médicale pour aide à un proche,
certificat médical pour grossesse, certificat de phase terminale pour fin de vie, ou décision administrative pour handicap (article L.251-1).

Un salarié peut-il combiner plusieurs motifs pour adapter son horaire ?

Oui, un salarié peut invoquer simultanément plusieurs motifs (santé, parentalité, aidance, grossesse, handicap) pour demander une
adaptation. Chaque fondement légal est distinct et doit être justifié séparément avec ses propres pièces (certificat médical, justificatif
familial, attestation d'aidance).

Conditions d’exercice

Chaque motif a ses propres conditions d'éligibilité et justificatifs. L'employeur examine la demande en considérant

l'ensemble des fondements invoqués.

Motif invoqué Condition légale Justificatif requis Base légale

Formules souples

(parent)

Enfant < 9 ans + ancienneté ? 6

mois
Acte de naissance + ancienneté Art. L.236-1

Formules souples

(aidant)

Soins à un proche + ancienneté ?

6 mois
Attestation médicale grave Art. L.236-1

Grossesse / allaitement État médicalement constaté
Certificat médical + avis médecin

du travail

Art. L.334-3,

L.336-3

Retour de congé

parental
Reprise activité initiale

Demande lors entretien post-

congé
Art. L.234-47

Enfant malade (< 18

ans)
Maladie grave / accident Certificat médical Art. L.234-51

Accompagnement fin de

vie

Parent au 1er/2nd degré, conjoint,

partenaire

Certificat médical phase

terminale
Art. L.234-65

Handicap Reconnaissance officielle
Certificat / décision

administrative
Art. L.251-1

Modalités pratiques

La demande doit être structurée pour distinguer chaque motif et son régime juridique.
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Étape Modalité Référence

Forme de la demande Écrite, idéalement par lettre recommandée Art. L.236-1 (1)

Contenu Motifs distincts + justificatifs + nature de l'adaptation Pratique RH

Durée maximale (formules souples) 1 an, reconductible Art. L.236-1 (2)

Délai de réponse employeur (formules

souples)
1 mois Art. L.236-1 (3)

Forme du refus (formules souples) Lettre recommandée motivée avec AR Art. L.236-1 (3)

Sanction non-respect L.236-1 Amende 251 à 2.500 € (doublée en cas de récidive) Art. L.236-2

Protection contre licenciement Nullité du licenciement lié à la demande Art. L.236-1 (5)

Retour anticipé au régime initial
Examen sous 1 mois en cas de changement de

circonstances
Art. L.236-1 (4)

Recours Tribunal du travail (15 jours pour nullité) ou ITM
Art. L.236-1 /

L.611-1

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un dossier structuré présentant chaque motif séparément avec son fondement

légal et ses justificatifs propres. La précision et la cohérence renforcent la recevabilité de la demande et limitent le

risque de refus pour vice de forme.

L'employeur doit traiter la demande sans discrimination (art. L.241-1 pour le sexe/état familial, art. L.251-1 pour le

handicap, l'âge, la religion) et respecter strictement la confidentialité des données médicales et familiales

conformément au RGPD (UE 2016/679) et à la loi du 1er août 2018.

Pour les formules souples de travail (art. L.236-1), l'employeur dispose d'un mois pour répondre. En cas de refus,

la motivation par lettre recommandée est obligatoire ; à défaut, des sanctions pénales (251 à 2.500 €) sont

encourues. L'employeur peut proposer une solution alternative (report, formule différente) en tenant compte de ses

propres besoins et de ceux du salarié.

Il convient de garder à l'esprit qu'un cumul de motifs peut activer plusieurs régimes simultanément (par exemple :

entretien post-congé parental + formules souples de travail). Chaque régime conserve ses propres délais, formes et

protections : la demande doit donc être instruite selon le régime le plus protecteur pour chaque motif.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.236-1 Formules souples de travail (parent < 9 ans, aidant) – délai 1 mois

Art. L.236-2 Sanctions pénales (251 à 2.500 €) en cas de violation L.236-1

Art. L.234-47 Entretien post-congé parental pour aménagement horaire/rythme

Art. L.234-51 Congé pour raisons familiales (enfant < 18 ans malade)

Art. L.234-65 Congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie

Art. L.333-1 à L.333-4 Aménagement / dispense pour travail de nuit (grossesse, allaitement)

Art. L.334-3 Aménagement provisoire des conditions de travail (grossesse)

Art. L.336-1 à L.336-3 Protections spécifiques (heures supplémentaires, examens, allaitement)

Art. L.241-1 Non-discrimination fondée sur le sexe et l'état familial

Art. L.251-1 Non-discrimination (handicap, religion, âge, etc.)

Chaque motif invoqué doit être justifié distinctement avec ses propres pièces, et chaque régime juridique conserve son délai et sa

forme propres. Le non-respect des obligations de l'article L.236-1 expose l'employeur à une amende pénale de 251 à 2.500 €

(doublée en cas de récidive) et à la nullité du licenciement éventuellement lié à la demande.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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